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apôtre dévoué de la colonisation des cantons de l'Est. NousI
n'avons qu'à changer les noms.,

1. Un colon doit 4tre sobre et foidr d'un bon caractère.

La respectabilité est une des piemières et la plus impor-
tante des conditions requises pour devenir côlon. Il est à
désirer qu'il n'y ait que des honmes choisis qui s'établisent
dans les cantons du Nord-: que cette vérité soit bien com-
prise de tous ceuxqui font de la propagande en faveur de la
colonisatiob.

2. l doit avoir une bonne santé, de l'nergie et de l'amour
du travail.

Le colon, comme tous ceux qui veulent réussir dans n'im-
porte qu'ejle profession, doit se vouer, surtout dans les pre-
mières années, à un travail assidu, à Pisolement, et s'attendre
à des revers passagers qui mettront peut.etre son courage -à
l'épreuve. Là, comme partbut ailleurs, la fortune est due .à
l'homme d'initiative, l'homme persévérant.

3. B lui faut fair&e choix d'un lot avantageux.

Nous n'avons pas besoin de revenir là-dessus.

4. Le colon, s'il se livre à une entreprise quelconque pour la
première fois, doit demqnder conseil.

A moins qu'il ne recherche à chaque occasion les-avis
d'hommes pratiques, son inexpérience lui fera commettre des
fautes, et, quand les moyens sont limités, la moindre bévue
est souvent fatale.

L'ACHAT DU LOT.

Le prix des lots dans la vallée de l'Ottawa et du Saint-Mau-
rice. est de 30 centins l'acre, payable ~n cinq ans.par verse-
ments égaux et annuels, avec intérêt de 6 par cent jusqu'à
parfait paiement.

L'acquéreur devra prendre possession de la terre ainsi
vendue dans les six mois de la date de vente, et conti-


